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Le présent avenant est conclu entre les sous-signés : 

 

 

• La Communauté de Commune Brie des Rivières et Châteaux, représentée par son Président 

Monsieur Christian POTEAU, autorisé à la signature du présent avenant en vertu de la délibération 

n°               en date du  

 

désignée ci-après « la CCBRC », 

Et 

 

 

• SUEZ Eau France SAS, Société par Actions Simplifiée au capital de 422.224.040 Euros, inscrite au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro 410 034 607, ayant son Siège 

Social Tour CB21 – 16 place de l’Iris – 92040 PARIS LA DEFENSE, représentée par Monsieur 

Harold De JACQUELOT, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, 

 

désignée ci-après « le délégataire». 
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Préambule 

La CCBRC a confié la délégation du service public de l’eau potable à Suez Eau France sur le territoire 
Nord Ouest en vertu d’un contrat entré en vigueur le 1er juillet 2018 pour une durée de 10 ans. 
 
Entre novembre 2021 et mai 2022, la CCBRC a réalisé des travaux de sectorisation avec la pose de 12 
débitmètres sur le réseau pour améliorer le patrimoine et les performances du réseau, ainsi qu’agir en 
faveur de la préservation de la ressource en eau.  
 
En conséquence, les parties ont convenu ce qui suit :  
 

Article 1  Objet 

Le présent avenant a pour objet de modifier le contrat sur les points suivants : 
 

• Intégration d’ouvrages ne faisant à ce jour pas partie du patrimoine concédé 

• La main d’œuvre pour l’exploitation et la maintenance de la sectorisation 

• Le renouvellement en non programmé des batteries de la sectorisation 

 

Article 2  Intégration d’ouvrages au périmètre délégué 

L’article 4. « Remise des ouvrages de la délégation » est complété comme suit : 
 
Les installations du service sont constituées, à titre principal : 
 

o Les compteurs (12) de sectorisations 
 
 
Le listing des ouvrages intégrés est annexé au présent avenant (Annexe A). 

 

Article 3  Dotation de renouvellement 

L’annexe 9 du contrat initial est complétée par les renouvellements non programmées des batteries 

détaillés dans l’annexe D du présent avenant. 

Le montant en € HT de la dotation non programmée en valeur de base de 360 € HT, afin de prendre 

en charge sur les trois ans et demi du contrat restant, le renouvellement de 50% des batteries des 

compteurs de sectorisations posés. 
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Article 4  Conséquence économique et financière 

Au regard des modifications visées, l’article 25, du contrat initial, sont remplacés par les dispositions 

de l’avenant n°1, est modifié comme suit pour le prix du m3 : 

 

✓ Prix du m3 : 0.8553 €/m3 

 

Article 5  Date de prise d’effet 

Le présent avenant prend effet au 1er janvier 2025. 
 

Article 6  Maintien de clauses en vigueur 

Les clauses du contrat d'affermage initial, non modifiées par le présent avenant, restent et demeurent 
valables. 
 
 

Article 7  Documents attachés 

Sont attachés au présent avenant : 
 
- Annexe A - Listing des ouvrages intégrés au périmètre 
- Annexe B - Plan de localisation des compteurs 
- Annexe C - Compte prévisionnel d’exploitation 
- Annexe D – Dotation de renouvellement 
 
 
 
 
 
A , le  

Pour la  CCBRCR    Pour SUEZ Eau France, 

Le Président,  Le Directeur d’agence, 

  

Christian POTEAU          Harold De JAQUELOT 
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Annexe A – Listing des ouvrages à intégrer 

 

  

N° DEM Localisation Marque - Modèle ID DEM DN Télésurveillance

DEB27 Route de JAMARD - Ozouer-Le-Voulgis KROHNE - WATERFLUX 3070F A22080101 100 LS FLOW

DEB28 RUE DES ETARDS PROCHE RESERVOIR RD 48 - OZOUER LE VOULGIS KROHNE - WATERFLUX 3070F A22080100 100 LS FLOW

DEB29 RUE JUDE DE CRESNE RD 48 - OZOUER LE VOULGIS KROHNE - WATERFLUX 3100 A22080015 80 LS FLOW

DEB30 AVENUE DE LA GARE - OZOUER LE VOULGIS KROHNE - WATERFLUX 3070F A22080022 150 LS42

DEB31 Réservoir rue des Grands Saules RD32 - BEAUVOIR KROHNE - WATERFLUX 3100 A22080114 100 LS FLOW

DEB33 CHEMIN DES ROUGETTES X RUE DE SOLERS - SOIGNOLLES KROHNE - WATERFLUX 3070F A22080099 100 LS FLOW

DEB34 RUE DES CLOSEAUX - SOIGNOLLES KROHNE - WATERFLUX 3070F A22080014 50 LS FLOW

DEB37 RUE ETIENNE TRETOT X ALLEE DES ROSES - COUBERT KROHNE - WATERFLUX 3070F A22080102 100 LS FLOW

DEB38 RUE ARSITIDE BRIAND - COUBERT KROHNE - WATERFLUX 3070F A22080016 80 LS FLOW

DEB39 RUE ARSITIDE BRIAND - COUBERT KROHNE - WATERFLUX 3070F A2208103 100 LS FLOW

DEB40 RUE DU PONT - SOIGNOLLES KROHNE - WATERFLUX 3070F A24082649 100 LS FLOW

DEB41 RUE du cordillon - SOIGNOLLES KROHNE - WATERFLUX 3070F A20082973 150 LS FLOW

Listing des DEM posé sur le TNO CCBRC
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Annexe B – Localisation des compteurs de sectorisation 
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Annexe C – Compte prévisionnel d’exploitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de l'avenant

- Integration et exploitation des 12 compteurs de  sectorisation

I. Charges d'exploitation de production 

Qté
Charges (valeur 

de base 2018)

Plus values 

Charges (valeur 

de base 2018)

Charges (valeur 

nov 2024)

Coefficient d'actualisation nov 2024 1,22025

Charges d'exploitation

Personnel pour visite et entretien courant 2h*12 34,2 820,8 1002

Personnel pour entretien electromécanique 2h*12 43 1032 1259

Télécommunication 160€*12 1920 2343

Renouvellement batterie sectorisation (garantie) 1 450 525

Total 4203 5128

II. Recettes en valeurs de base
Qté PU

Impact sur le tarif à l 'usager du service 605405* 0,0074 4455

Total recettes 4455

* volume de référence base contrat Marge 6

Anciens prix de base

Partie proportionnelle €/m3 0,8479 1,0346

Nouveau prix de base

Partie proportionnelle €/m3 0,8553 1,0346

Compte d'exploitation prévisionnel  -  Avenant N°1

Délégation du Service Public de l'Eau sur le Territoire Nord Ouest

Communauté de Communes Brie des Rivières et Chateaux
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Annexe D – Dotation de renouvellement 
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